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Règlement d’attribution 
 

AIDES FINANCIERES A L’AMELIORATION DE L’HABITAT PRIVE 
Programme d’Intérêt Général n°3 de la CAVBS 

- Délibération du Conseil communautaire n°22/098 du 30 juin 2022 –  

Modifié par délibération du Conseil communautaire n°23/005 du 18 janvier 2023 

 

Préambule 

Dans son plan de mandat 2021-2026, la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône 

s’est notamment donnée pour priorité la rénovation de l’habitat et la lutte contre la précarité 

énergétique dans les logements privés. 

La mise en œuvre d’un Programme d’Intérêt Général (PIG) en lien avec l’Agence Nationale 

d’Amélioration de l’Habitat a été identifiée comme l’un des leviers opérationnels pour accompagner 

les ménages aux revenus modestes dans l’amélioration et l’adaptation de leurs logements.  

Quatre thématiques principales d’actions ont été identifiées pour répondre aux problématiques du 

territoire : 

- Améliorer les conditions d’habitat des propriétaires occupants (lutte contre l’habitat indigne et 

très dégradé) ; 

- Favoriser les rénovations énergétiques ; 

- Adapter les logements à l’âge et au handicap ; 

- Développer et améliorer le parc locatif social.  

Pour répondre à ces enjeux et susciter la décision d’engager les travaux en minimisant le reste à charge 

pour le propriétaire, la CAVBS souhaite aider financièrement les propriétaires en complément des 

aides versées par l’Anah.  

Article 1 : Objet du règlement 

Le présent règlement a pour objet : 

- de fixer les règles de mise en place de l’aide aux travaux ; 

- de définir les critères d’attribution de l’aide ; 

- d’indiquer le contenu du dossier de demande d’aide, et les modalités de son instruction. 

Article 2 : Bénéficiaires 

Les aides financières versées par la CAVBS s’adressent aux bénéficiaires d’une notification de 

subvention délivrée par l’Anah. Les conditions d’octroi d’une subvention par l’Anah sur le territoire 

du Rhône sont disponibles sur https://www.rhone.gouv.fr/. Pour la commune de Jassans-Riottier située 

dans le département de l’Ain, elles sont disponibles en contactant la DDT 01 (ddt@ain.gouv.fr ou 

04.74.45.62.37).  

https://www.rhone.gouv.fr/
mailto:ddt@ain.gouv.fr
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Le logement concerné par l’aide doit se situer sur le territoire de l’une des 18 communes membres de 

la Communauté d’Agglomération Villefranche-Beaujolais-Saône.  

Article 3 : Durée du dispositif 

Les demandeurs pourront bénéficier de la subvention de la CAVBS pour tous les dossiers déposés 

auprès des services de l’Anah à compter du 02/11/2022 (date de signature de la convention du PIG de 

la CAVBS).  

Cas particulier des aides à la rénovation énergétique : les ménages pourront bénéficier de la subvention 

pour tous les dossiers déposés auprès des services de l’Anah à compter du 05/07/2022. Cette 

disposition est prise pour permettre la coordination avec le dispositif d’aides à la rénovation 

énergétique s’adressant aux ménages aux revenus intermédiaires et supérieurs mis en place par la 

CAVBS à compter du 05/07/2022.  

Les subventions intercommunales seront attribuées dans la limite des enveloppes budgétaires 

annuelles disponibles et sous réserve de respecter les règles de l’Anah et les critères définis dans le 

présent règlement.  

Pour le versement des aides dans le cadre de cette enveloppe budgétaire définie, les demandes de 

subventions seront classées par ordre de réception d’un dossier complet par les services de la 

Communauté d’Agglomération. Pour ce classement, sera prise en compte :  

- la date de réception du dossier initial complet ; 

- ou la date de réception des pièces complémentaires dans l’hypothèse où le dossier envoyé 

initialement est incomplet. 

Article 4 : Mécanisme utilisé et montant de l’aide 

L’aide financière de la CAVBS est cumulative avec l’aide octroyée par l’Anah et les autres aides 

financières nationales le cas échéant. Les exigences de l’Anah doivent impérativement être respectées 

pour bénéficier de l’aide de la CAVBS.  

Pour les propriétaires occupants :  

ACTION 
PROPRIETAIRES 

OCCUPANTS
1
 

TAUX 

MAXIMUM 

CAVBS
2
 

PLAFOND DE 

TRAVAUX HT 

AIDE 

MAXIMUM 

Habitat indigne ou très 

dégradé 

Modestes 10 % 50 000 € 5 000 € 

Très modestes 20 % 50 000 € 10 000 € 

Rénovation énergétique 

globale « Ma Prime 

Rénov Sérénité » 

Modestes 10 % 30 000 € 3 000 € 

Très modestes 10 % 30 000 € 3 000 € 

Adaptation au 

vieillissement ou au 

handicap 

Modestes 20 % 7 500 € 1 500 € 

Très modestes 20 % 7 500 € 1 500 € 

Prime basse 

consommation
3
 

Modestes et très 

modestes 
Forfait  4 000 € 

                                                           
1
 Les plafonds de ressources « modeste » et « très modeste » applicables sont définis par arrêté et mentionnés 

dans le Programme d’Actions Territorial de la délégation locale de l’Anah du Rhône disponible sur  
https://www.rhone.gouv.fr/, et en contactant la DDT 01 pour l’Ain (ddt@ain.gouv.fr ou 04.74.45.62.37). 
2
 Le montant de l’aide est calculé sur le montant des travaux HT subventionné par l’Anah.  

https://www.rhone.gouv.fr/
mailto:ddt@ain.gouv.fr
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Un ménage réalisant des travaux de rénovation énergétique « Ma Prime Rénov Sérénité » couplés à 

des travaux d’adaptation au vieillissement ou au handicap bénéficie des deux aides correspondantes. 

En tant que partenaire du dispositif, Procivis Rhône peut attribuer des prêts à taux zéro et avancer les 

subventions publiques aux propriétaires occupants réalisant des travaux dans le cadre du PIG.  Pour en 

bénéficier, le ménage doit en faire la demande auprès de l’opérateur du PIG.  

Pour les propriétaires bailleurs : 

ACTION 
PROPRIETAIRES 

BAILLEURS 

TAUX 

MAXIMUM 

CAVBS
4
 

PLAFOND DE 

TRAVAUX HT 

AIDE 

MAXIMUM 

Habitat indigne ou très 

dégradé 

Logement 

conventionné 
10 % 80 000 € 8 000 € 

Habitat dégradé ou rénovation 

énergétique globale 

Logement 

conventionné 
10 % 60 000 € 6 000 € 

Maintien à domicile 
Logement 

conventionné 
20 % 7 500 € 1 500 € 

Prime sortie de vacance
5
 

Logement 

conventionné 
Forfait  5 000 € 

Prime réduction loyer en zone 

tendue 

Logement 

conventionné 
50€/m

2
 80 m

2
 4 000 € 

Pour les copropriétés : 

Les ménages éligibles aux aides de l’Anah en copropriété bénéficient du dispositif d’aide à la 

rénovation énergétique (outil ECOPASS), dont le règlement d’attribution est disponible sur le site 

internet de la CAVBS : https://www.agglo-villefranche.fr.   

Dans les copropriétés éligibles au dispositif MaPrimeRenov’ Copropriétés Fragiles, les ménages aux 

ressources modestes et très modestes bénéficient d’une prime forfaitaire cumulable avec l’aide à la 

rénovation énergétique (outil ECOPASS) : 

ACTION 
PROPRIETAIRES 

OCCUPANTS 

TAUX 

MAXIMUM 

CAVBS 

PLAFOND DE 

TRAVAUX HT 

AIDE 

MAXIMUM 

MaPrimeRenov 

Copropriétés fragiles 

Modestes Forfait  750 € 

Très modestes Forfait  1 500 € 

Article 5 : Délais de validité   

Les travaux doivent être achevés dans un délai de 3 ans à compter de la notification de l’aide par la 

CAVBS. La date indiquée sur les factures de travaux fait foi. Au-delà de ce délai, la subvention sera 

annulée.  

                                                                                                                                                                                     
3
 Etat initial correspondant à une étiquette « G » à « C », et atteinte étiquette énergétique « A » ou « B » après 

travaux. La prime est mobilisable pour les projets de travaux bénéficiant d’une aide MaPrimeRénov’ Sérénité 
couplée à une aide MaPrimeRénov’ classique, sur présentation d’une évaluation énergétique intégrant tous les 
travaux réalisés.  
4
 Le montant de l’aide est calculé sur le montant des travaux HT subventionné par l’Anah.  

5
 La prime sortie de vacance est octroyée pour les logements vacants depuis plus de 2 ans situés en zone 

détendue en centre-bourg (sur présentation d’un justificatif). 

https://www.agglo-villefranche.fr/
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Article 6 : Critères techniques des travaux éligibles 

Les critères techniques des travaux subventionnés doivent être conformes aux conditions minimum 

exigées par l’Anah.  

Les travaux de rénovation énergétique doivent être réalisés par un professionnel « RGE » - Reconnu 

Garant de l’Environnement. 

Il appartient au demandeur d’obtenir toutes les autorisations nécessaires notamment en matière 

d’urbanisme avant le démarrage des travaux. 

Article 7 : Pièces à fournir 

L’opérateur du suivi-animation du PIG réalise l’instruction technique et vérifie la recevabilité du 

dossier au nom et pour le compte de la CAVBS. Il transmet ensuite le formulaire de demande de 

subvention accompagné des pièces justificatives à la CAVBS.  

Le formulaire de demande de subvention doit être accompagné des pièces justificatives suivantes : 

- Le présent règlement daté, signé et assorti de la mention « lu et approuvé » ; 

- La copie des pièces justificatives du dossier déposé auprès de l’Anah ; 

- La copie de la notification de subvention délivrée par l’Anah ; 

- Le récépissé de dépôt de déclaration préalable ou de permis de construire (si les travaux le 

nécessitent) ; 

- Un Relevé d’Identité Bancaire (RIB) au nom du demandeur. 

Article 8 : Instruction du dossier 

Après réception et analyse du dossier par les services de la Communauté d’Agglomération 

Villefranche-Beaujolais-Saône, un courrier électronique daté, ou courrier postal à défaut d’adresse 

électronique renseignée, sera envoyé dans un délai maximum de 1 mois (30 jours), à l’adresse du 

demandeur renseignée dans le formulaire de demande, afin :  

- d’accuser réception de la demande ;  

- et en cas d’incomplétude du dossier, de solliciter des pièces manquantes. En l’absence de 

réception des pièces manquantes demandées dans un délai d’un mois suivant ce courrier 

électronique adressé par la Communauté d’Agglomération, la demande sera considérée 

comme caduque et ne sera pas instruite. 

Après instruction du dossier, la décision d’accorder la subvention aux travaux sera notifiée au 

bénéficiaire par un courrier postal. 

Le demandeur peut commencer les travaux après le dépôt du dossier de demande de subvention auprès 

de l’Anah à réception de l’accusé de réception. Toutefois, il est recommandé d’attendre l’accord 

écrit de l’ensemble des financeurs avant de commencer les travaux. 

Le délai est de 1 mois entre la réception du dossier complet par la Communauté d’Agglomération 

Villefranche-Beaujolais-Saône et l’envoi du courrier d’accord d’engagement de subvention. Le 

courrier précise le montant prévisionnel de la subvention. 
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Article 9 : Modalités de versement de l’aide 

Le demandeur doit transmettre la copie des factures acquittées à l’opérateur, avant l’expiration du 

délai de 3 ans, sous peine d’annulation de la subvention prévisionnelle. La subvention qui sera 

effectivement versée à l’achèvement des travaux ne pourra pas dépasser le montant prévisionnel 

indiqué dans le courrier d’accord de subvention. 

Le montant définitif résultera d’un nouveau calcul effectué à la vue des justificatifs produits par le 

demandeur en fin de travaux. Dans le cas où le montant de la subvention serait modifié, un courrier 

d’accord de subvention rectificatif sera délivré. 

Nota bene : La Communauté d’Agglomération se réserve le droit d’exiger la restitution, partielle ou 

totale, de l’aide s’il est constaté une attribution ou utilisation de la subvention qui serait contraire aux 

dispositions du présent règlement. 

Article 10 : Litiges 

En cas de non-respect des engagements du demandeur exposés ci-dessus, la Communauté 

d’Agglomération Villefranche-Beaujolais-Saône demandera le remboursement de la subvention. 

En cas de litiges, le tribunal compétent sera le tribunal administratif de Lyon. 


